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L � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � 	 
 � � �  	 � � � 	 � � � � olution pour le 
franchissement piscicole  en montaison la mise en œuvre de la transparence 91 
jours par an complété par le dispositif d’ascenseur à poissons 

Les questions techniques qui ne concernent pas directement les modes opératoires 
mais d’avantage les caractéristiques techniques des ouvrages de franchissement 
piscicole, feront l’objet d’une demande d’appui auprès des experts du comité 
piscicole qui a pour vocation d’appuyer EDF dans la définition des ouvrages 
piscicoles afin d’avoir la meilleure expertise possible.  
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� �  ! " # $ % % $ & ! ' $ ( $ ( ) # $ * + $ , $  ' ( $ % - � + & $  + $ " * $ + ' fixée à 643,75 m NGF. Le 
toboggan hélicoïdal visible sur certaine représentation devrait être déposé est non 
remplacé. Les experts du comité piscicole qui appui EDF sur la conception des 
ouvrages piscicole a été interrogé sur la nécessité de prévoir un dispositif type 
glissière ou non. 

Les périodes précises de fonctionnement en transparence seront définies par un 
comité de suivi dont la composition sera définie dans le règlement d’eau. Ce comité 
aura toute liberté à fixer les 91 jours de transparence. 
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M [ \ ] ^ _ ^ _ ` a b a c d e f g _ ` [ \ f h _ b i d ` j a e g g _ k _ ` h _ j e k ^ h l es ces dernières années (de 
quelques individus par an à pas d’individu du tout), sur le principe, le système mis 
en place sur recommandation du comité piscicole sera simple et nécessitera de 
relâche les anguilles capturées dans la retenue au travers du suivi qui sera réalisé. 
En fonction du nombre d’individus remontant, il sera toujours envisageable de 
mettre en place des dispositifs plus complexes et automatisés. Néanmoins comme 
précisé dans le dossier ce dispositif n’a pour le moment pas fait l’objet d’étude 
détaillée, cela sera réalisé avec l’appui du comité piscicole auquel participe 
maintenant LOGRAMI. 

Les études ont été réalisées dans des temps assez courts dans le but de pouvoir 
conserver le calendrier de travaux initial validé par tous. Il a donc nécessairement 
fallu prioriser les études. Un certain nombre d’éléments techniques sont 
actuellement en train d’être précisé au travers des documents de consultation des 
entreprises. 

La question du suivi de chantier et de ‘l’information du comité de suivi 
environnement est question qu’il convient de discuter collectivement et avec le 
service tutelle de la concession. La périodicité devra être flexible est adaptée aux 
différentes phases de chantier. 


